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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 10, après le mot : 

« concourent »,

insérer les mots : 

« , en concertation avec les chambres d’agriculture et les représentants de la profession, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les chambres d'agriculture doivent être pleinement associées aux politiques publiques d'orientation 
et de formation aux métiers de l'agriculture.
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Les chambres d'agriculture, établissements publics au service des agriculteurs se voient confier de 
plus en plus de missions déléguées par l'Etat, des programmes d'intérêt général, d'information, 
d'expertise et de conseil. `

Il est également nécessaire que les représentants de la profession soient pleinement associés à ces 
politiques.

Cet amendement vise à rappeler le rôle crucial que jouent les chambres d'agriculture et les 
représentants de la profession pour accompagner les agriculteurs face aux enjeux de la souveraineté 
alimentaire et du nécessaire renouvellement des générations et des transitions en agriculture. 


